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1

Contexte et objectifs de la mission

ELECTRICITÉ DE FRANCE exploite dans le département des Côtes d’Armor, sur les
communes de PLOUASNE et GUENROC, l’usine hydroélectrique et le barrage de
Rophémel, sur La Rance. Ce barrage, d’une hauteur de 26 m et créant une retenue dont
la capacité totale est d’environ 4 900 000 m3, a pour objet la production d’énergie
électrique, ainsi que la production d’eau potable au profit de la Ville de RENNES. Le
prélèvement actuellement autorisé est de 30 000 m3/jour.

Dans le cadre du SAGE Rance, la Commission Locale de l’Eau du 17 décembre 2002 a
retenu le principe d’un objectif de réduction des prélèvements d’eau potable de RENNES
de 1 000 000 m3/an, afin de partager de manière la plus équitable possible entre les
différents usages ce volume sauvegardé (préconisation 86.1). De plus, l’étude des
débits minimum a établi le débit minimum biologique à l’aval du barrage à 100 l/s.

Dans ce contexte, ce rapport présente les caractéristiques du régime naturel de la
rivière, l’influence du débit restitué et du prélèvement pour la production d’eau potable.

ooo
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2

Données de base et méthodologie

2.1 Généralités

La méthodologie de la prestation proposée est basée sur l’exploitation et la mise en
forme de données existantes (diverses bases de données) sur les trente dernières années.

L’étude consiste globalement à construire un modèle du barrage, puis à tester sur ce
modèle différentes valeurs de débits restitués et volumes prélevés pour la production
d’eau potable, avec les débits de La Rance recueillis de 1971 à 2000.

2.2 Débit en amont du barrage

2.2.1 Données collectées

Nous avons collecté sur une période de 30 années les valeurs de débit journalier
suivantes :

 jaugeage du Néal à MÉDRÉAC (1971-2000),

 jaugeage de La Rance à ST-JOUAN DE L’ISLE (1985-2000 ; données disponibles à
partir de 1985),

 données reconstituées de La Rance à l’amont du barrage de Rophémel (1971-2000,
valeurs EDF).

Les données fournies par EDF à la banque HYDRO sont des données reconstituées à
partir du volume sortant de la retenue, des prélèvements de la Ville de RENNES pour la
production d’eau potable et de la variation du niveau du plan d’eau. En toute rigueur,
ce débit ne correspond pas tout à fait au débit de La Rance en amont de la retenue,
puisque l’évapotranspiration potentielle (ETp) et les précipitations ne sont pas
comptabilisées.

2.2.2 Correction du débit de La Rance fourni par EDF

La figure 2.1 représente le bilan volumique sur le barrage.
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Figure 2.1 : Bilan sur le volume d’eau de la retenue

Ce bilan volumique s’écrit de la manière suivante :

∑ ∑ += retenue la danseau d' du volumeVariation  sortant  Débits entrant  Débits

dt
dVQQQQQ RennesdeVilleavalRanceETpionsPrécipitatamontRance +++=+

Dans cette formulation, la variation du volume d’eau dans la retenue est positive dans
le cas du remplissage de la retenue.

Le débit fourni par EDF correspond donc au débit disponible pour la gestion du
barrage ; il est « net » des précipitations et de l’ETp. Cette valeur pourra donc être
directement utilisée en donnée d’entrée pour notre modèle numérique.

Pour l’ensemble des données journalières de 1971 à 2000, la somme algébrique de
l’ETp et des précipitations a été rapportée aux débits fournis par EDF, en prenant pour
la surface du plan d’eau la valeur à la cote de retenue normale, soit 80 ha, à l’exception
des mois de juillet, août et septembre pour lesquels la valeur a été prise égale à 60 ha
(retenue remplie à 60 %). Ce rapport, qui correspond donc à l’écart relatif entre le débit
reconstitué à l’amont du barrage et le débit « net » des précipitations et de l’ETp, est
représenté sur la figure 2.2.

Sur la période courant de 1971 à 2000, le débit minimum moyen fourni par EDF « net »
de l’évaporation est de 8 100 m3/j. Sur cette même période, le débit d’évaporation
maximal se situe entre 2 500 et 4 100 m3/j. L’importance de l’évaporation apparaît
donc dans ces cas extrêmes. L’ensemble des débits journaliers d’évaporation
maximaux et des débits fournis par EDF « nets » de l’évaporation minimaux sont
fournis en annexe 1.

Q Rance amont

Q Précipitations Q ETp

Q Rance aval

Q Ville de Rennes

dt
dV
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Figure 2.2 : Ecart relatif entre le débit reconstitué à l’amont du barrage et le débit
« net » des précipitations et de l’ETp

2.2.3 Corrélation entre le débit de La Rance en amont du barrage et les
débits du Néal et de La Rance à ST-JOUAN DE L’ISLE

Les surfaces des bassins hydrographiques en amont des points de mesure de débit sont
les suivantes :

 Le Néal à MÉDRÉAC : 85 km2,

 La Rance à ST-JOUAN DE L’ISLE : 153 km2,

 La Rance à GUENROC : 380 km2.

La figure 2.3 représente le débit de La Rance en amont du barrage de Rophémel
(calculé en tenant compte des précipitations et de l’ETp) en fonction des débits du Néal
et de La Rance à ST-JOUAN DE L’ISLE. Le graphique des résidus (égaux aux valeurs
mesurées auxquelles sont retranchées les valeurs calculées à partir de l’équation)
apparaît sur la figure 2.4.

Il ressort l’existence d’une liaison linéaire très forte entre ces deux variables (le
coefficient de détermination R2 est égal à 0,95). La pente de la droite correspond au
rapport des surfaces des basins versants (0,63). De plus, l’étude graphique des résidus
montre l’adéquation entre le modèle et les observations.
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Figure 2.3 : Corrélation entre le débit de La Rance en amont du barrage et les
débits du Néal et de La Rance à ST-JOUAN DE L’ISLE

Figure 2.4 : Graphique des résidus
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Remarque :

Les débits de La Rance au barrage de Rophémel reconstitués par EDF semblent erronés
pour les mois de juillet et août 1989 (100 l/s pour tous les jours de juillet et 0 l/s pour
tous les jours d’août). En fait, la méthode de calcul utilisée ne permet sans doute pas de
reconstituer des débits si faibles. Pour ces deux mois, les valeurs utilisées dans la suite
ont donc été calculées à partir des débits du Néal et de La Rance à ST-JOUAN DE L’ISLE
avec la relation linéaire déterminée précédemment.

2.3 Débits prélevés et restitués

Les prélèvements autorisés de la Ville de RENNES pour la production d’eau potable sont
actuellement de 30 000 m3/j. Ils sont en réalité légèrement en-dessous de ces valeurs.
Dans le cadre du SAGE Rance, la Commission Locale de l’Eau du 17 décembre 2002 a
retenu le principe d’un objectif de réduction des prélèvements de 1 000 000 m3/an. Cet
objectif sera atteint en réduisant le prélèvement journalier à 24 500 m3/j pendant
6 mois.

Quant aux débits restitués à l’aval de la retenue, différents textes préconisent des
valeurs minimales à respecter. Nous avons considéré trois niveaux de restitution :

 le respect du débit minimum biologique établi dans l’étude « DIREN –
Hydroconcept » à 100 l/s ;

 le respect de la loi pêche avec comme valeur minimale le débit minimum
biologique ;

 le respect de la loi pêche avec comme valeur minimale le débit objectif d’étiage fixé
par le SDAGE à l’écluse du Châtelier (140 l/s).

Le module calculé à partir des données de 1971 à 2000 est égal à 2 700 l/s.

L’ensemble des valeurs prises en compte pour les débits en sortie de barrage sont
récapitulées dans le tableau 2.1.

2.4 Modélisation du barrage

2.4.1 Caractéristiques du barrage

La courbe hauteur-volume du barrage est fournie en annexe 2.

Les principales cotes de la retenue sont représentées sur la figure 2.5.
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Tableau 2.1 : Valeurs de débits prélevés et restitués

Désignation Débit (l/s) Débit (m3/j)

Prélèvement d’eau pour la Ville de RENNES

 actuel 347 30 000

 futur
283 de mai à oct.

347 de nov. à avr

24 500 de mai à oct.

30 000 de nov. à avr.

Débit minimum en sortie de barrage

 débit minimum biologique (DMB) 

 convention de 1960
100 8 640

 loi pêche avec au minimum le DMB :

• Qamont < DMB

• DMB < Qamont < 10ème du module

•  10ème du module < Qamont

100

Qamont

270

8 640

Qamont

23 330

 loi pêche avec au minimum l’objectif SDAGE :

• Qamont < obj SDAGE

• obj SDAGE < Qamont < 10ème du module

•  10ème du module < Qamont

140

Qamont

270

12 100

Qamont

23 330

Figure 2.5 : Principales cotes de la retenue

Seuil de prise d’eau du débit réservé : 28,50 m NGF

Seuil de prise d’eau de la Ville de RENNES : 34,20 m NGF

Niveau minimum consigne au 1er mai : 45,00 m NGF

Cote de retenue normale : 45,20 m NGF
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2.4.2 Définition des usages de l’eau

Les usages de l’eau de la retenue sont définis dans la convention, entre la Ville de
RENNES et ELECTRICITÉ DE FRANCE, datant de 1960 (dont une copie est jointe en
annexe 2).

Il y est stipulé que les divers usages de l’eau de la retenue sont classés comme suit, par
ordre décroissant de priorité :

 restitution à l’aval du barrage de 0,1 m3/s,
 prélèvement par EDF pour permettre le démarrage des groupes générateurs de

Rophémel,
 prélèvements d’eau de la Ville de RENNES,
 prélèvements par EDF pour la production d’énergie.

De plus, pour la période du 1er novembre au 30 avril, les apports de La Rance étant
supérieurs aux prélèvements de la Ville de RENNES, EDF dispose de la retenue pour ses
besoins propres. Toutefois, EDF doit veiller à ce que le niveau dans la retenue atteigne
au moins la cote 45,00 au 1er mai.

Concernant la période du 1er mai au 31 octobre, EDF calcule, jour par jour et apports de
La Rance supposés nuls, le volume d’eau nécessaire à la restitution de 0,1 m3/s et aux
prélèvements de la Ville de RENNES. EDF doit faire en sorte que le volume d’eau
utilisable soit, au 1er mai, au moins égal au volume défini ci-dessus, ou que la retenue
soit, au 1er mai, au moins à la cote 45,00 si le volume défini ci-dessus est supérieur au
volume total de la retenue.

2.4.3 Modélisation numérique

Un modèle numérique du barrage a été créé sous Excel.

Le débit de La Rance « net » des précipitations et de l’ETp (valeurs fournies par EDF)
a été appliqué en entrée du barrage. En fonction du niveau de la retenue et des
consignes de prélèvement d’eau potable et de restitution d’un débit à l’aval, le modèle
permet de calculer le nombre de jours pendant lesquels la demande en eau potable ou la
restitution d’un débit aval n’a pas été respectée. Le fonctionnement du modèle et le
calcul du prélèvement d’eau potable et du débit restitué à l’aval sont représentés sur la
figure 2.6.

Le fonctionnement du barrage a été testé pour tous les jours de la période 1971-2000.

ooo
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Figure 2.6 : Fonctionnement du modèle et calcul du prélèvement d’eau potable et
du débit restitué à l’aval

Variables d’entrée :

• débit de la Rance « net » de l’évaporation et de l’ETp ;

• volume dans la retenue au pas de temps précédent ;

• consigne de prélèvement d’eau à potabiliser ;

• consigne de débit en sortie.

Prélèvement d’eau à potabiliser :

• si le niveau au pas de temps précédent et le débit de la Rance le
permettent, le volume prélevé respecte la consigne ;

• autrement, on prélève un volume inférieur à la consigne (voire nul).

Débit restitué à l’aval du barrage :

• si le niveau au pas de temps précédent, le débit de la Rance et le
prélèvement d’eau à potabiliser permettent de respecter la consigne :

 si la retenue n’est pas à son niveau normal, le débit en sortie est
égal à la consigne et on remplit la retenue ;

 autrement le débit en sortie correspond au volume disponible
après le prélèvement d’eau à potabiliser.

• autrement, le volume en sortie est inférieur à la consigne (voire nul).

Résultat de la modélisation au pas de temps considéré :

• Le nouveau volume dans la retenue est calculé à partir du débit de la
Rance « net » de l’évaporation et de l’ETp, du prélèvement d’eau
pour la Ville de Rennes et du débit restitué.
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3

Résultats des simulations

L’ensemble des résultats est rapporté sous forme de tableaux en annexe 3.

3.1 Respect des consignes de niveau au 1er mai et de restitution
de débit à l’aval de la retenue

La convention entre la Ville de RENNES et ELECTRICITÉ DE FRANCE datant de 1960
stipule que le niveau dans la retenue doit atteindre 45,00 m le 1er mai.

Les simulations réalisées avec l’ensemble des valeurs de débits prélevés et restitués
montrent le niveau dans la retenue atteint toujours la cote de retenue normale de
45,20 m à cette date.

De même, la consigne de restitution de débit à l’aval de la retenue est toujours
respectée.

3.2 Satisfaction du prélèvement d’eau pour la Ville de RENNES

Le tableau 3.1 synthétise les résultats concernant la possibilité de prélever les volumes
d’eau à potabiliser actuels et envisagés dans le SAGE pour différentes consignes de
débit en aval de la retenue.

Dans cette présentation des résultats, un jour pendant lequel le volume prélevable n’est
que de 28 000 m3/j pour une consigne de 30 000 m3/j par exemple est comptabilisé
comme un jour où la demande n’est pas satisfaite.

Il ressort qu’en prélevant le volume d’eau préconisé dans le SAGE pour la Ville de
RENNES, le débit minimum biologique (égal au débit de restitution de la convention)
peut être restitué quotidiennement de 1971 à 2000.

Avec le prélèvement actuel, la demande n’est pas satisfaite pendant 21 jours en 1989.
La figure 3.1 représente le niveau dans le barrage avec le prélèvement actuel et le débit
minimum biologique. Cependant, cette insuffisance apparaît pour un prélèvement
journalier de 30 000 m3/j, qui correspond à la valeur limite d’eau prélevée. Avec un
prélèvement réel moindre, il est possible que la demande soit satisfaite, ou au moins
que le nombre de jours de défaillance soit inférieur ; c’est en pratique ce qui s’est
produit en 1989.
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Figure 3.1 : Niveau dans le barrage avec le prélèvement d’eau actuel et le débit
minimum biologique en sortie
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Tableau 3.1 : Satisfaction du prélèvement d’eau pour la Ville de RENNES

Prélèvement d’eau autorisé pour la Ville de RENNES

Consigne de débit aval Actuel Préconisé dans le SAGE

Débit minimum biologique–
convention de 1960

Demande non satisfaite
pendant 21 jours en 1989 Demande satisfaite

Loi pêche avec au minimum
le DMB  

Demande non satisfaite en
1976 (15 j), 1989 (59 j), 1990

(52j) et 1996 (1j)

Demande non satisfaite en
1989 (26 j) et 1990 (14 j)

Loi pêche avec au minimum
l’objectif SDAGE 

Demande non satisfaite en
1976 (22 j), 1989 (65 j), 1990
(59 j), 1991 (2 j) et 1996 (4 j)

Demande non satisfaite en
1989 (32 j) et 1990 (24 j)

En prenant comme hypothèse de restitution le respect de la loi pêche avec comme
valeur minimale le débit minimum biologique, cette étude montre :

 qu’il n’aurait pas été possible de prélever quotidiennement le volume actuellement
autorisé d’eau potable en 1976, 1989, 1990 et en 1996, avec une insuffisance
maximale de 59 jours en 1989 ;

 qu’en réduisant le prélèvement autorisé en suivant les préconisations du SAGE, il
ne subsisterait plus que deux années pendant lesquelles le prélèvement autorisé
n’aurait pas été possible. Pour ces deux années, le nombre de jours d’insuffisance
est alors diminué de plus de trente jours.

En considérant la loi pêche avec comme valeur minimale le débit objectif d’étiage à
l’écluse du Châtlier, le nombre de jours pendant lesquels le prélèvement quotidien du
volume autorisé augmente de 5 à 10 jours par rapport au cas où la valeur minimale est
le débit minimum biologique.

Les figures 3.2 et 3.3 illustrent les résultats précédents.



DIREN Bretagne - Evaluation des débits naturels de la Rance au droit du barrage de Rophémel - Rapport d’étude

G:\AFFAIRES\35\DIREN\RE03599_01\PLO_Rapport2.doc  SAUNIER TECHNA 13

Figure 3.2 : Nombre de jours où la demande en eau de la Ville de RENNES actuelle
ne peut être satisfaite
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Figure 3.3 : Nombre de jours où la demande en eau de la Ville de RENNES
préconisée dans le SAGE ne peut être satisfaite
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Dans les deux cas où la réduction des prélèvements d’eau potable ne suffit pas pour
atteindre les objectifs visés, la réduction nécessaire pour garantir les prélèvements a été
déterminée par itérations successives. Le tableau 3.2 présente les résultats obtenus.

Tableau 3.2 : Prélèvements d’eau en fonction du débit de restitution

Consigne de débit aval
Prélèvement maximal autorisé

pour la production d’eau
potable (pendant 6 mois)

Réduction par rapport au
prélèvement actuel (par

rapport au volume annuel)1

Loi pêche avec au
minimum le DMB  20 200 16 %

Loi pêche avec au
minimum l’objectif
SDAGE 

19 000 18 %

1 : réduction préconisée dans le SAGE : 9% (1 million de m3 / 11 millions de m3)

ooo
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4

Conclusion

La modélisation hydraulique du barrage de Rophémel réalisée dans cette étude a permis
de déterminer, sur la période de 1971 à 2000 :

 l’influence du débit restitué à l’aval du barrage, en prenant comme consigne de
restitution :
• le respect de la loi pêche avec comme valeur minimale le débit objectif étiage

fixé par le SDAGE à l’écluse du Châtelier ;
• le respect de la loi pêche avec comme valeur minimale le débit minimum

biologique ;
• le respect du débit minimum biologique.

 l’influence de la réduction du prélèvement d’eau potable d’un million de m3

préconisée par le SAGE Rance.

En prenant comme hypothèse de restitution le respect de la loi pêche avec comme
valeur minimale le débit objectif d’étiage fixé par le SDAGE, cette étude montre :

 qu’il n’aurait pas été possible de prélever quotidiennement le volume actuellement
autorisé d’eau potable en 1976, de 1989 à 1991 et en 1996, avec une insuffisance
maximale de 65 jours en 1989 ;

 qu’en réduisant le prélèvement autorisé en suivant les préconisations du SAGE, il
ne subsisterait plus que deux années pendant lesquelles le prélèvement autorisé
n’aurait pas été possible. Pour ces deux années, le nombre de jours d’insuffisance
est alors divisé par un facteur supérieur à deux.

En considérant la loi pêche actuelle, avec comme valeur minimale le débit minimum
biologique, le nombre de jours pendant lesquels le prélèvement quotidien du volume
autorisé ne peut être assuré diminue de 5 à 10 jours par rapport au cas où la valeur
minimale est le débit objectif d’étiage fixé par le SDAGE.

Enfin, dans le cas de la restitution du débit minimum biologique, le prélèvement actuel
autorisé pour la Ville de RENNES n’aurait pas été satisfait pendant une vingtaine de
jours en 1989. En revanche, en tenant compte de la réduction des prélèvements
préconisée dans le SAGE, il aurait été possible pendant les trente dernières années de
concilier les prélèvements d’eau potable et la restitution du débit minimum biologique.

oooOooo
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ANNEXE 1
EVAPORATION MAXIMALE VS

DÉBIT AMONT MINIMAL
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Tableau A1 : Débits journaliers d’évaporation maximaux et les débits fournis par
EDF « nets » de l’évaporation minimaux

Année ETp maximale (mm/j) Evaporation
maximale1 (m3/j)

Débit EDF minimal
(m3/j)

1971 5,5 3 288   4 320
1972 4,7 2 820 15 552
1973 4,3 2 592   7 776
1974 4,6 2 766   6 912
1975 5,2 3 126   3 974
1976 6,8 4 050   4 234
1977 5,0 3 018 14 947
1978 4,4 2 640   7 949
1979 5,1 3 072   8 640
1980 4,4 2 616   1 642
1981 4,2 2 514 15 638
1982 5,3 3 198 14 602
1983 5,7 3 402   7 603
1984 5,2 3 114   8 640
1985 5,2 3 138      950
1986 4,3 2 598 17 280
1987 5,3 3 168   7 949
1988 4,8 2 850   4 061
1989 5,6 3 378   1 728
1990 5,9 3 546      346
1991 4,9 2 945   3 024
1992 4,9 2 952   8 726
1993 4,9 2 964   5 875
1994 5,4 3 258 21 168
1995 6,5 3 882   8 035
1996 6,0 3 576   4 052
1997 5,6 3 338   1 037
1998 4,7 2 838 13 824
1999 5,3 3 175   6 307
2000 5,3 3 180 17 539
min 4,2 2 514      346
max 6,8 4 050 21 168

1 pour une surface de la retenue de 60 ha
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ANNEXE 2
COURBE HAUTEUR-VOLUME

DE LA RETENUE
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Figure A2 : Caractéristique hauteur-volume du barrage de Rophémel
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ANNEXE 3
CONVENTION EDF – VILLE DE RENNES
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ANNEXE 4
RÉSULTATS DES SIMULATIONS
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Tableau 1 : Niveau minimal

Prélèvement d’eau pour la Ville de
RENNES actuel

Prélèvement d’eau pour la Ville de
RENNES du SAGE

Année
Loi pêche
avec au

minimum
l'objectif
SDAGE

Loi pêche
avec au

minimum le
DMB

DMB

Loi pêche
avec au

minimum
l'objectif
SDAGE

Loi pêche
avec au

minimum le
DMB

DMB

1971 39,12 39,27 42,32 40,78 40,91 43,32
1972 43,31 43,39 45,09 44,22 44,29 45,16
1973 43,57 43,57 44,35 44,00 44,00 44,63
1974 41,81 41,82 43,74 42,76 42,77 44,36
1975 38,77 39,06 42,00 40,79 40,99 43,13
1976 34,02 34,02 37,50 36,01 37,00 40,15
1977 43,49 43,49 44,81 44,16 44,16 45,01
1978 40,43 40,47 42,88 41,45 41,49 43,52
1979 40,62 40,69 43,17 41,97 42,02 43,99
1980 42,20 42,23 43,78 43,01 43,03 44,37
1981 44,37 44,37 45,00 44,65 44,65 45,11
1982 44,48 44,48 44,94 44,67 44,67 45,07
1983 43,18 43,20 44,99 44,09 44,11 45,05
1984 41,59 41,61 43,89 42,70 42,71 44,43
1985 34,96 35,60 40,92 38,23 38,67 42,21
1986 36,73 37,25 42,34 39,39 39,73 43,38
1987 42,99 43,00 44,18 43,55 43,56 44,59
1988 42,70 42,71 44,83 43,66 43,68 45,01
1989 33,92 34,00 34,13 33,98 34,00 36,69
1990 34,03 34,03 36,61 34,03 34,03 39,27
1991 34,03 35,24 38,47 36,07 36,07 40,48
1992 42,21 42,22 43,45 42,95 42,96 44,06
1993 42,60 42,64 43,82 43,23 43,26 44,24
1994 43,75 43,75 44,80 44,24 44,24 45,02
1995 42,22 42,23 44,42 43,24 43,25 44,62
1996 34,04 34,08 39,75 37,66 38,09 41,56
1997 35,41 36,53 38,54 38,39 39,16 40,44
1998 42,18 42,19 44,24 43,17 43,18 44,72
1999 41,23 41,33 42,90 42,27 42,35 43,69
2000 43,80 43,81 44,57 44,24 44,25 44,79

Inférieur au seuil de la prise d’eau potable
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Tableau 2 : Volume minimal

Prélèvement d’eau pour la Ville de
RENNES actuel

Prélèvement d’eau pour la Ville de
RENNES du SAGE

Année
Loi pêche
avec au

minimum
l'objectif
SDAGE

Loi pêche
avec au

minimum le
DMB

DMB

Loi pêche
avec au

minimum
l'objectif
SDAGE

Loi pêche
avec au

minimum le
DMB

DMB

1971 1 582 000 1 633 000 2 952 000 2 195 000 2 247 000 3 562 000
1972 3 553 000 3 604 000 4 843 000 4 167 000 4 218 000 4 903 000
1973 3 722 000 3 724 000 4 268 000 4 001 000 4 004 000 4 473 000
1974 2 672 000 2 678 000 3 836 000 3 210 000 3 216 000 4 276 000
1975 1 481 000 1 562 000 2 764 000 2 197 000 2 278 000 3 438 000
1976 514 000 514 000 1 161 000 843 800 1 042 000 1 944 000
1977 3 669 000 3 669 000 4 613 000 4 121 000 4 121 000 4 764 000
1978 2 052 000 2 072 000 3 279 000 2 496 000 2 516 000 3 694 000
1979 2 131 000 2 157 000 3 461 000 2 748 000 2 774 000 3 999 000
1980 2 882 000 2 897 000 3 860 000 3 359 000 3 373 000 4 282 000
1981 4 279 000 4 279 000 4 754 000 4 489 000 4 489 000 4 862 000
1982 4 366 000 4 366 000 4 705 000 4 509 000 4 509 000 4 820 000
1983 3 470 000 3 482 000 4 744 000 4 073 000 4 085 000 4 805 000
1984 2 564 000 2 574 000 3 930 000 3 174 000 3 184 000 4 323 000
1985 654 500 768 200 2 251 000 1 342 000 1 456 000 2 889 000
1986 987 600 1 101 000 2 964 000 1 675 000 1 789 000 3 602 000
1987 3 346 000 3 353 000 4 136 000 3 708 000 3 715 000 4 449 000
1988 3 174 000 3 185 000 4 624 000 3 782 000 3 793 000 4 760 000
1989 499 800 510 700 529 900 507 700 510 700 978 200
1990 515 000 515 000 963 000 515 000 515 200 1 634 000
1991 515 200 704 400 1 404 000 855 400 855 400 2 075 000
1992 2 887 000 2 894 000 3 648 000 3 322 000 3 329 000 4 052 000
1993 3 117 000 3 138 000 3 887 000 3 503 000 3 524 000 4 187 000
1994 3 838 000 3 838 000 4 603 000 4 187 000 4 187 000 4 774 000
1995 2 892 000 2 896 000 4 317 000 3 508 000 3 513 000 4 469 000
1996 516 500 522 200 1 797 000 1 199 000 1 304 000 2 552 000
1997 733 900 946 900 1 422 000 1 382 000 1 595 000 2 057 000
1998 2 868 000 2 876 000 4 184 000 3 465 000 3 472 000 4 541 000
1999 2 395 000 2 442 000 3 292 000 2 921 000 2 968 000 3 802 000
2000 3 874 000 3 878 000 4 430 000 4 186 000 4 190 000 4 597 000

Inférieur au seuil de la prise d’eau potable
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Tableau3 : Nombre de jours où la demande en eau de la Ville de RENNES ne peut
être satisfaite

Prélèvement d’eau pour la Ville de
RENNES actuel

Prélèvement d’eau pour la Ville de
RENNES du SAGE

Année
Loi pêche
avec au

minimum
l'objectif
SDAGE

Loi pêche
avec au

minimum le
DMB

DMB

Loi pêche
avec au

minimum
l'objectif
SDAGE

Loi pêche
avec au

minimum le
DMB

DMB

1971 0 0 0 0 0 0
1972 0 0 0 0 0 0
1973 0 0 0 0 0 0
1974 0 0 0 0 0 0
1975 0 0 0 0 0 0
1976 22 15 0 0 0 0
1977 0 0 0 0 0 0
1978 0 0 0 0 0 0
1979 0 0 0 0 0 0
1980 0 0 0 0 0 0
1981 0 0 0 0 0 0
1982 0 0 0 0 0 0
1983 0 0 0 0 0 0
1984 0 0 0 0 0 0
1985 0 0 0 0 0 0
1986 0 0 0 0 0 0
1987 0 0 0 0 0 0
1988 0 0 0 0 0 0
1989 65 59 21 32 26 0
1990 59 52 0 24 14 0
1991 2 0 0 0 0 0
1992 0 0 0 0 0 0
1993 0 0 0 0 0 0
1994 0 0 0 0 0 0
1995 0 0 0 0 0 0
1996 4 1 0 0 0 0
1997 0 0 0 0 0 0
1998 0 0 0 0 0 0
1999 0 0 0 0 0 0
2000 0 0 0 0 0 0


	1
	Contexte et objectifs de la mission
	2
	Données de base et méthodologie
	2.1Généralités
	2.2Débit en amont du barrage
	2.2.1Données collectées
	2.2.2Correction du débit de La Rance fourni par 
	2.2.3Corrélation entre le débit de La Rance en a

	Débits prélevés et restitués
	2.4Modélisation du barrage
	2.4.1Caractéristiques du barrage
	2.4.2Définition des usages de l’eau
	2.4.3Modélisation numérique


	3
	Résultats des simulations
	Respect des consignes de niveau au 1er mai et de 
	Satisfaction du prélèvement d’eau pour la Ville 

	4
	Conclusion



